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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC « ALERTE »

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Un quart de la population givordine a plus de 60 ans en 2020, soit près de 4 800 personnes.

Fort  de ce constat et si  le C.C.A.S de Givors anime une mission générale envers tous les
Givordins, un développement des actions envers le public senior est porté par le C.C.A.S afin
de promouvoir le bien vieillir et accompagner les seniors givordins.

ALERTE est une association qui contribue à sécuriser et prolonger le maintien à domicile des
personnes en perte d’autonomie.
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Dans cet objectif et en complément de ses actions existantes et portées par le service senior, le
C.C.A.S souhaite favoriser le maintien à domicile dans les meilleures conditions. Pour cela, il
est proposé un partenariat entre le C.C.A.S et ALERTE.

Il  permettra notamment de faire  bénéficier  aux adhérents givordins d’une gratuité  des frais
d’installation pour toute souscription d’offre « Sérénité, Vidéo bienveillance ou Liberté » et des
frais d’installation du boîtier à clefs réduits à 25 € (selon des conditions de l’association) pour
les services de téléassistance.

Une  convention  précisant  les  modalités  du  partenariat  est  proposée  au  conseil
d’administration : elle n’entend aucune exclusivité à ALERTE, ni aucune participation financière
du C.C.A.S.

Ladite convention est d’une durée d’un an.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention de partenariat avec ALERTE ci-annexée ;

• D’AUTORISER Monsieur le président, ou son représentant, à signer cette convention et
tout acte afférent.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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